
 

 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE DIX JUILLET (10/07/2025) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 04 juillet 2025, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 18 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Sophie 
LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
M. Gabin LOPEZ, Mme Danièle SCHATTEL, Mme Pierrette ESQUIEU, Mme Arlette CAZORLA, M. Philippe 
LERMINEZ, M. Jean-Christophe THIERS, M. Philémon DESSART, M. Soufiane ACHCHTOUI, M. Ignace 
VELA, Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 12 
Mme Stéphanie GAYET (représentée par Madame Claudine MATALA), M. Guy LOURMEDE (Représenté 
par Monsieur Luc PORTES), Adjoints 
Mme Nicole LAFFINEUR (représentée par Madame Pierrette ESQUIEU), M. Robert POMAREDE 
(représenté par Monsieur Philippe GARCIA), Mme Marie-Line DESCAMPS (représentée par Monsieur Jean-
Christophe THIERS), M. Michel ALBERGUCCI (représenté par Madame Any DELCHER), Mme Reine-
Claude ORTALO (représentée par Madame Arlette CAZORLA), Mme Anne-Marie VOLLARD (DUPONT) 
(représentée par Madame Danièle SCHATTEL), Mme Laure POUTEAU (représentée par Madame Sophie 
LOPEZ),  Mme Laureen LASSERRE (GONZALEZ) (représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), M. 
Robert DUPARC (représenté par Madame Estelle HEMMAMI), M. Jean-Claude LORENZO (représenté par 
Madame Marie CAVALIE), Conseillers Municipaux. 
ETAIENT ABSENTS : 3 
M. Frédéric GENRIES, Mme Jessie COTINET, M. Franck BOUSQUET, Conseillers Municipaux. 
 
 
 
Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       18  
Votants    :       30  
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Luc PORTES 
est nommé secrétaire de séance.  
 
 
Monsieur le Maire suspend la séance de 19 heures 12 à 19 heures 13. 
 
Monsieur VELA quitte la séance à 19h12 avant la présentation de la délibération numéro 9. 
 
 

 
 
 



 

 

 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 10 Juillet 2025 à 18h30 

 

 
 

Ordre du jour : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 3 
Procès-verbal de la séance du 08 Avril 2025 3 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 4 
1. Détermination du nombre et répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté de 

communes Terres des Confluences dans le cadre d’un accord local 4 

PERSONNEL 7 
2. Délibération portant création d’emplois permanents 7 

3. Délibération portant création d’un emploi saisonnier pour l’exercice 2025 9 

4. Délibération portant adhésion à la convention d’assistance à la gestion d’un contrat d’assurance statutaire du 

personnel avec le CDG 82 10 

5. Délibération portant désignation d’un coordonnateur communal 13 

MARCHES PUBLICS 14 
6. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation de la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye 

Saint Pierre 14 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 16 
7. Convention de mandat – Projet de réalisation de travaux d’investissement d’éclairage public lié à 

l’enfouissement des réseaux rues Nowak et adjacentes avec le SDE 82 16 

ENFANCE – PETITE ENFANCE – AED/AESH 22 
8. Création d’un Accueil Jeunes (14 – 17 ans) et documents afférents (Projet Pédagogique, convention SDJES, 

Règlement intérieur) 22 

9. Délibération portant création d’un Point Information Jeunesse (PIJ) au sein de l’accueil jeunes et document 

afférent (Convention d’accompagnement à la labellisation) 44 

10. Délibération portant modification du projet éducatif de Moissac : Accueil collectif de mineurs 3-17 ans 48 

11. Délibération portant sur l’inclusion des jeunes de l’IME à l’accueil de Loisirs sans Hébergement : Convention 

tripartite entre l’IME/SESSAD – CCAS – MAIRIE 57 

AFFAIRES CULTURELLES 60 
12. Règlement de la médiathèque 60 

FESTIVITES 64 
13. Fête de Pentecôte – Adhésion au réseau « Les plus belles fêtes de France » 64 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 19 MAI 2022 
ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 75 

14. Décisions n°2025 – 123 à n°2025 - 133 75 

 
Pièces annexes : 
 

- 01 – Procès-verbal de la séance du 08 Avril 2025. 
- 02 – Décisions n° 2025 - 123 à n° 2025 – 133 

 



 

 

 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Dernier conseil municipal avant la pause estivale bien méritée quand bien même nos 
services, une partie d’entre eux vont continuer à travailler, le principe de la continuité du service public 
notamment avec les festivités très dense qui nous attendent et qui débutent ce Week end sur les parvis  at 
au Cloître notamment grâce à la mobilisation des élus, de la Culture, Madame LOPEZ, et des Festivités, 
Madame DELCHER avec leurs services respectifs qui nous ont concocté un beau programme durant tout 
l’été et qui a été distribué d’ailleurs en plusieurs exemplaires dans toute la ville et notamment via l’Office du 
Tourisme que je remercie, c’est plus facile comme j’en suis le Président au moins je peux décider 
directement, avec la une dans le guide de l’été, alors prenez note c’est la première fois que je fais de la 
publicité de la Dépêche du Midi, un guide de l’été où Moissac a la une en exclusivité avec le son et lumière, 
un guide de l’été qui est diffusé gratuitement à 80 000 exemplaires. En cinq ans ce sera le seul moment où 
j’aurai fait de la publicité pour la Dépêche du Midi. J’espère que M. DYSON a pris bonne note. Sur ce nous 
allons ouvrir la séance. Le secrétaire de séance c’est Monsieur PORTES comme ça tu pourras parapher 
tous les documents. » 
 

 

 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 10 juillet 2025 

Procès-verbal de la séance du 08 Avril 2025 
A l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
01 – 10 juillet 2025 

1. Détermination du nombre et répartition des sièges du conseil 
communautaire de la communauté de communes Terres des Confluences 
dans le cadre d’un accord local 

 

Rapporteur : Monsieur Jérôme POUGNAND 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Délibération numéro une, Jérôme POUGNAND concernant la répartition et le nombre de 
conseillers communautaires, délibération qui est votée par l’intégralité des conseils communautaires afin que 
nous puissions conserver la dérogation avec le même nombre de sièges avec Castelsarrasin et Moissac. » 
 
 

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-6-1 ; 
 
Vu le décret 2024-1276 en date du 31 décembre 2024 authentifiant la population municipale en vigueur au 
1er janvier 2025 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2019-10-28-005 en date du 28 octobre 2019 portant composition du conseil 
communautaire de la communauté de communes Terres des Confluences à compter du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux ; 
  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-06-04-002 en date du 4 juin 2020 portant composition du conseil 
communautaire de la communauté de communes Terres des Confluences entre le 18 mai 2020 et 
l’installation du nouveau conseil communautaire après le 2ème tour des élections municipales et 
communautaires ; 
  
Considérant la volonté des communes exprimée en bureau communautaire et conférence des maires de 
reconduire un accord local prenant en compte les éléments règlementaires ci-dessous énoncés ; 
 
Considérant le renouvellement des équipes municipales prévu au printemps 2026 ; 
  
Conformément au VII de l’article L.5211-6-1 du CGCT, les communes ont jusqu’au 31 août 2025 pour répartir 
les sièges des conseillers communautaires au sein de leur EPCI de rattachement, par un accord local. 
L’arrêté préfectoral constatant le nombre de sièges et leur répartition par commune membre lors du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux, en application d’un accord local ou de la répartition de droit 
commun, doit être pris au plus tard le 31 octobre 2025. 
  
Considérant l’article L.5211-6-1 du CGCT qui prévoit deux possibilités pour définir la composition du futur 
conseil communautaire : 
  

• Soit par un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de 
plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la 
plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L.5211-6-1 III et des sièges de « droits » 
attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition des sièges devra respecter 
les conditions cumulatives suivantes : 
 
• Être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 
• Chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
• Aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges,  



 

 

 

• La part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s’écarter de plus de 20 % de la 
proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à 
bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article 
L.5211-6-1 du CGCT. 

  
• Soit, à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2025, la répartition se fera selon la 

procédure légale dite de droit commun. Le nombre de sièges du conseil communautaire de la 
communauté de communes, sera réparti conformément aux dispositions des II, III, IV et V de 
l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

  
Considérant la volonté des communes de définir la composition du futur conseil communautaire par un 
accord local, il est proposé de fixer à 61 le nombre de sièges, répartis comme suit : 
 
  

Commune 
Nombre de conseillers 

titulaires selon un 
accord local 

Pour information 
nombre de conseillers 
selon le droit commun 

ANGEVILLE 1 1 
BOUDOU 1 1 

CASTELFERRUS 1 1 

CASTELMAYRAN 2 1 

CASTELSARRASIN 17 18 
CAUMONT 1 1 

CORDES-TOLOSANNES 1 1 

COUTURES 1 1 

DURFORT-LACAPELETTE 1 1 
FAJOLLES 1 1 

GARGANVILLAR 1 1 

LABOURGADE 1 1 

LAFITTE 1 1 
LIZAC 1 1 

MOISSAC 17 17 

MONTAIN 1 1 

MONTESQUIEU 1 1 
SAINT-AIGNAN 1 1 

SAINT-ARROUMEX 1 1 

SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 3 2 

SAINT-PORQUIER 2 1 
LA VILLE-DIEU-DU-TEMPLE 4 4 

TOTAL 61 59 

  
Considérant que, pour conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent 
approuver une composition du conseil communautaire de la communauté respectant les conditions 
précitées, par délibérations concordantes ; 
  
Considérant que de telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par la majorité 
des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant 
plus de la moitié de la population totale de la communauté ou, cette majorité devant nécessairement 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci 
est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté, conformément au I 2° 
de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 
 
 
 
 



 

 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Concernant cette délibération nous avons bien saisi que l’idée était de garder le même 
nombre de conseillers sur Castelsarrasin et sur Moissac par contre est ce que vous pouvez nous expliquer 
par rapport à Durfort Lacapelette, qu’est-ce qu’il y a eu ? Une baisse de population ? » 
M. Le MAIRE : « C’est lié à la démographie tout à fait, ce n’est pas une décision arbitraire politique et cette 
délibération a été rédigée par les services du conseil communautaire et sera validée par l’intégralité des 
conseils municipaux y compris Durfort Lacapelette. » 
Mme HEMMAMI : « Voilà c’était ma deuxième question, est ce que cela a été vu en bureau 
communautaire ? » 
M. Le MAIRE : « Tout à fait et nous étions d’accord. » 
 
 

 
  

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

FIXE à 61 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes Terres des 
Confluences dans le cadre de l’accord local, selon la répartition ci-dessus ; 

  
AUTORISE   Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

 

 

                    



 

 

 

PERSONNEL 
02 – 10 juillet 2025 

2. Délibération portant création d’emplois permanents  
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2 ;  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 
Considérant qu’aux termes du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les 
grades correspondants à l’emploi crée ; 
Considérant qu’en raison des besoins des services et afin de répondre aux besoins de la population, il est 
nécessaire de recruter plusieurs agents ; 
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel : 
 

Nombre 
d’emplois 

Grade Nature des fonctions 
Niveau de recrutement 

Temps de 
travail 

hebdomadaire 

Date d’effet 

1 Adjoint territorial d’animation Animatrice petite enfance 35 h 01 août 2025 

1 

Adjoint territorial d’animation ou 
Adjoint territorial d’animation 

principal de 2ème classe ou Adjoint 
territorial d’animation principal de 

1ère classe 

Responsable animation 35h 01 août 2025 

1 

Assistant territorial d’enseignement 
artistique ou Assistant territorial 

d’enseignement artistique de 2ème 
classe ou Assistant territorial 

d’enseignement artistique de 1ère 
classe 

Professeur de trompette 3h 01 août 2025 

1 Educatrice de Jeunes Enfants Directrice de crèche 35h 15 juillet 2025 

4 Agent de maîtrise territorial 
Agents techniques à 

responsabilités 
particulières 

35h 01 août 2025 

 

 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « C’était par rapport à la direction de crèche, c’était pour savoir si c’était une création de 
poste ou un remplacement ? » 
M. Le MAIRE : « Pardon ? » 
Mme CAVALIE : « Si c’était une création de poste ou le remplacement d’un effectif qui part ? » 
M. PORTES : « Pour ce poste là c’est une création de poste puisque c’est la petite crèche ACHON qui n’a 
pas de directrice donc nous sommes obligés maintenant de créer un poste de directrice mais simplement la 
directrice, disons actuelle qui est en place, qui est générale, ce poste-là sera plus tard supprimé mais pour 
le moment il ne l’est pas, ce n’est pas le même intitulé de poste. »  
M. Le MAIRE : « Et nous renforçons notre offre culturelle à destination des familles puisque nous ouvrons à 
partir de la rentrée une classe de trompettiste à l’école de musique municipale. » 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 26 voix pour et 4 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. DUPARC, LORENZO), 



 

 

 

 
ACCEPTE la proposition ci-dessus. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des agents. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

03 – 10 juillet 2025 

3. Délibération portant création d’un emploi saisonnier pour l’exercice 2025 
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1111-2, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Considérant la nécessité de créer des emplois saisonniers au titre de l’exercice 2025 afin de pallier les 
besoins résultant de l’organisation des manifestations estivales et des congés annuels des agents titulaires 
au service des sports,   
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel : 
 

Période Nombre 
d’emploi 

Grade 

 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 15 juillet 2025 au 29 
août 2025 

1 
Adjoint technique 

territorial 

Agent 
technique 
polyvalent 

35h 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

ACCEPTE la proposition ci-dessus ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent ; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
2025. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

04 – 10 juillet 2025 

4. Délibération portant adhésion à la convention d’assistance à la gestion d’un 
contrat d’assurance statutaire du personnel avec le CDG 82 

 
Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 
Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission pour la protection des agents sur les risques 
statutaires ; 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Deux questions, la première savoir ce que recouvre ce contrat d’assurance statuaire et 
pourquoi on transfère la gestion au Centre de Gestion ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à la Directrice des Ressources Humaines, Madame Sophie BRUNET. 
Mme BRUNET : « Cela recouvre tous les accidents de travail, maladie professionnelle, cela couvre tous ces 
risques statutaires, en fait c’était déjà au Centre de Gestion c’est juste une mise à jour de la convention, 
c’était déjà centralisé là-bas. » 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
CONFIE au CDG82 l’assistance au contrat d’assurance conclu avec la C.N.P Assurances pour la couverture 
des risques statutaires du personnel selon les modalités pratiques et financières décrites par une convention 
d’assistance jointe en annexe ; 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance à la gestion avec le CDG82 qui prendra 
effet au 1er août 2025 pour une durée d’un an. Elle est renouvelée tous les ans par reconduction tacite, sauf 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
trois mois avant le 31 décembre de chaque année. Elle prend automatiquement fin en cas de résiliation des 
contrats visés à l’article 1 ; 

 
AFFECTE les crédits nécessaires à la participation financière aux frais de gestion, versés au CDG82 et 
inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours.  
 
 



 

 

 

                                                             



 

 

 

                   



 

 

 

05 – 10 juillet 2025 

5. Délibération portant désignation d’un coordonnateur communal  
 

Rapporteur : Monsieur Luc PORTES 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière statistique ; 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre V ;  
 
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;  
 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement 
de la population ;  
 
Considérant l’instruction de l’INSEE relative à l’organisation du recensement de la population, 
 
Considérant la nécessité de désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la 
réalisation des enquêtes de recensement qui peut être un agent de la commune.  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est quelque chose que nous faisons chaque année, est-ce qu’il y a des questions ? » 
Mme HEMMAMI : « Simplement en fait c’est quoi ? Il ne manque pas quelque chose, « de la façon 
suivante… » 
M. PORTES : « Oui c’est pour ça que je reprenais. » 
Mme HEMMAI : « Ah oui vous aussi. » 
M. PORTES : « Effectivement c’est ce que nous reprenons tous les ans. » 
M. PORTES : « Cela a été mal coupé, il n’y a pas de façon suivante. » 
Mme DELCHER : « Il y a un point. » 
M. Le MAIRE : « Il n’y a rien derrière ? » 
Mme DELCHER : « Il n’y a rien derrière. » 
M. PORTES : « Monsieur le Maire propose par conséquent à l’assemblée délibérante de lui confier la 
nomination d’un coordonnateur titulaire et d’un coordonnateur suppléant. » point final. » 
Mme DELCHER : « Cela se réfère au paragraphe précédent. » 
M. Le MAIRE : « Sur ce d’autres questions ? » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
DECIDE de confier à Monsieur le Maire la mission de désigner par arrêté le coordonnateur communal chargé 
de l’organisation du recensement de la population. Celui-ci pourra être assisté d’un coordonnateur suppléant, 
désigné dans les mêmes conditions. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la nomination des agents. 
 
 



 

 

 

MARCHES PUBLICS 
06 – 10 juillet 2025 

6. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation de la façade sud 
du clocher du porche de l’Abbaye Saint Pierre 

 

Rapporteur : Madame Sophie LOPEZ 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Délibération importante concernant la rénovation et la sauvegarde de notre cher patrimoine 
Moissagais. » 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21-1, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire concernant les travaux de rénovation de la façade sud du 
clocher du porche de l’Abbaye Saint Pierre et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, à 
savoir :   

o Le remplacement et le rejointoiement des pierres de taille 
o La restauration des merlons et des élévations 
o La restauration des coursives et du passage latéral  
o La reprise de l’étanchéité du chemin de ronde  
o Les changements de menuiseries extérieures 
o Le changement du système de chauffage avec une pompe à chaleur doublée d’une chaudière 

à gaz en lieu et place des sanitaires existants 
o La création de nouveaux sanitaires pour remplacer ceux qui sont supprimés 
o La création d’un nouvel espace de stockage  
o La mise en place d’une centrale de traitement d’air  

 
Vu la durée des travaux évaluée à vingt-quatre mois, 
 
Vu le montant des travaux estimé à 870 000 € HT, 
 
Considérant la nécessité de rénover la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye Saint-Pierre,  
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Pas de question, mais une simple remarque sur cette Abbaye Saint-Pierre, de tous 
temps avec toutes les municipalités il y a eu des travaux de réalisés que ce soit sur le Cloître, l’Abbaye elle-
même, le clocher ou le porche, en tout cas nous nous réjouissons de ces travaux et je pense qu’il y en a un 
qui sera particulièrement satisfait, l’ancien élu à la culture Monsieur Franck BOUSQUET qui était très attaché 
aux travaux de l’Abbaye. » 
M. Le MAIRE : « Dommage que vous n’ayez pas pris sa procuration, il aurait pu le voter. » 
Mme HEMMAMI : « Monsieur Franck BOUSQUET est démissionnaire. » 
M. Le MAIRE : « Ah bon, il faudrait qu’on le sache.  
Du coup effectivement ces travaux s’inscrivent sur des travaux pluriannuels qui vont s’étaler selon les 
dernières prévisions à 2039, débutés en 2026 jusqu’en 2039. La première phase la plus rapide et le plus 



 

 

 

simple techniquement c’est celle du clocher qui débutera si tout va bien au 1er semestre 2026 et 
s’échelonnerait jusqu’à fin 2027 et en suivant nous enchainerons sur le Portail et vers 2029 la ville s’engage 
à enchainer sur l’intérieur du Cloître avec les chapiteaux, les colonnettes et les sols, c’est là effectivement la 
phase la plus complexe techniquement qui fait l’objet de nombreux échanges entre les techniciens, le maître 
d’œuvre, la DRAC. On souhaitait effectivement commencer plus tôt mais comme ils n’étaient pas tous, on 
va dire en accord sur les méthodes de dessalement, ou la stabilité de la structure à conserver, cela a mis un 
peu plus de temps , mais enfin nous y arrivons en tous les cas nous l’avons prévu au budget depuis 
maintenant deux ans  à peu près, donc les économies que nous avons réalisées nous permettent de l’avoir 
inscrit au PPI et la ville engage à peu près entre 600 000 € et 800 000 € par an selon le phasage et 
l’avancement de ces travaux qui vont donc durer plus d’une décennie. Nous engageons la ville en tous cas 
on espère que la ville dans le futur maintiendra ces engagements, nous, on a permis aux municipalités 
suivantes d’avoir les coudées franches financièrement pour les réaliser, c’est essentiel puisque vous le savez 
tous le Cloître, l’Abbaye c’est la vitrine culturelle de Moissac, de Terres des Confluences et même du 
Département, c’est le premier site touristique de Tarn et Garonne, il est bien sûr classé au Patrimoine Mondial 
de l’Unesco et on nous avait bien indiqué que le titre des chemins de Saint Jacques et bientôt peut-être au 
titre des Sites Clunisiens puisque  nous avons candidaté au niveau Européen pour être doublement reconnu 
au titre des Sites Clunisiens  et si ces travaux n’étaient pas réalisés on nous avait bien indiqué que c’était le 
label qui était en péril d’où l’urgence. En tout cas je remercie nos techniciens qui suivent ce projet depuis 
maintenant 2/3 ans et bien sûr notre maître d’œuvre et l’ensemble de scientifiques qui nous accompagnent 
dans la bonne réalisation de ces travaux. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les travaux de rénovation de la façade sud du clocher du porche de l’Abbaye Saint-Pierre. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
07 – 10 juillet 2025 

7. Convention de mandat – Projet de réalisation de travaux d’investissement 
d’éclairage public lié à l’enfouissement des réseaux rues Nowak et 
adjacentes avec le SDE 82  

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe THIERS 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la convention de mandat établie pour le projet d’éclairage public lié aux travaux d’enfouissement des 
réseaux rues Nowak et adjacentes à Moissac par le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne, 
et ses missions,  
 

Vu l’enveloppe prévisionnelle travaux affectée à ce projet de 17 000,00 € HT. 
 
Vu la rémunération du SDE 82 pour la conduite de ces travaux est de 3,5 % du montant HT de l’opération 
définie à l’article 1 de la convention, conformément à la décision du Comité Syndical du 29 mars 2002 relative 
aux taux de maîtrise d’œuvre, soit sur la base de l’enveloppe prévisionnelle, la somme de 595,00 € HT, 
 
Considérant que cette opération pourra bénéficier d’une subvention de 13 %, sous réserve toutefois des 
droits à subvention de la Commune au moment de la facturation des travaux. En résumé, la commune 
peut prétendre à une participation de 13 % du SDE 82,  

 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 

M. Le MAIRE : « Vous le voyez on a un investissement soutenu sur la voirie qui en a bien besoin et nous 
avons pris la décision qu’à chaque fois que cela serait possible nous enfouirions les réseaux puisque parait-
il aussi l’urbanisme a un impact sur la santé mentale comme la commission santé nous l’avait une fois 
appris. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

MANDATE le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne (SDE 82) pour la réalisation du projet 
d’éclairage public lié à l’enfouissement des réseaux des rues Nowak et adjacentes à Moissac dont 
l’enveloppe prévisionnelle des travaux affectée à ce projet est de          17. 000,00 € HT. La rémunération du 
mandataire s’élève à 3,50 % du montant HT des travaux soit 595,00 € HT. L’enveloppe financière globale 
est donc de 21.000,00 € TTC, TVA et rémunérations du mandataire incluses. 
 
APPROUVE la convention de mandat établie par le SDE 82, 
 
APPROUVE la rémunération du SDE 82 pour la conduite de ces travaux, à hauteur de 3,5 % du montant HT 
des travaux, soit sur la base de l’enveloppe prévisionnelle, la somme de 595,00€ HT, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mandat, ainsi que les pièces s’y rapportant, 
 
DIT que les frais de maîtrise d’œuvre sont inclus, et que l’opération pourra bénéficier d’une subvention d’un 
montant de 13 %, sous réserve toutefois des droits à subvention de la Commune au moment de la facturation 
des travaux,  
 



 

 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention de mandat.



 

 

 

 
 

                                                                



 

 

 

                                        



 

 

 

                                             



 

 

 

                          



 

 

 

ENFANCE – PETITE ENFANCE – AED/AESH 
08 – 10 juillet 2025 

8. Création d’un Accueil Jeunes (14 – 17 ans) et documents afférents (Projet 
Pédagogique, convention SDJES, Règlement intérieur) 

 

Rapporteur : Monsieur Soufiane ACHCHTOUI 
 

Vu le Code d’Action Sociale et des Familles, 
 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant que la création de l’Accueil Jeunes répond à un besoin identifié de la jeunesse moissagaise. 
 

Considérant que l’Accueil Jeunes s’inscrit dans la continuité des structures d’accueil de mineurs déjà 
existantes sur Moissac. 
 

Considérant que le projet éducatif de la ville, le projet pédagogique de l’Accueil Jeunes, le règlement 
intérieur de l’Accueil Jeunes ont été présentés à la commission « affaires scolaires » le 28 mai 2025.  
 

Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’acter la création de l’Accueil 
Jeunes, d’adopter son projet pédagogique et son règlement intérieur, et de signer la convention partenariale 
avec le SDJES. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Nous allons voter bien évidemment pour cette délibération, nous la votons parce que 
nous croyons profondément à la nécessité d’un lieu d’accueil pour la jeunesse de Moissac parce que les 
jeunes ont besoin d’un espace qui leur est dédié, un espace de rencontre, de création, d’accompagnement 
et d’émancipation mais ne nous racontons pas d’histoire, cette délibération n’a rien d’innovant, vous la 
présentez comme une création alors qu’il s’agit d’une reprise presque à l’identique de ce qui existait pendant 
plus de 30 ans. Effectivement pendant plus de 30 ans notre commune a accueilli un lieu vivant, dynamique, 
structurant pour la jeunesse moissagaise, un espace qui rassemblait un centre de Loisirs, une cyber base, 
un point d’information jeunesse, ce que l’on va voir sur la délibération suivante et un espace citoyen. Ce lieu 
était un vecteur d’inclusion, de lien social, d’éducation à la citoyenneté, oui je parle bien de l’association 
Moissac Animation Jeunes, un dispositif que vous avez-vous-même supprimé peu après votre arrivée. Alors 
je vous entends déjà, c’était sous la gestion dépensière de Jean-Paul NUNZI mais cela a permis l’émergence 
d’un lieu fréquenté, apprécié, utile, bien ancré dans la vie Moissagaise. Alors ce que vous présentez comme 
une nouveauté n’est en réalité qu’un recyclage habillé, une tentative de faire table rase du passé sous couvert 
de renouveau. Pourquoi avoir démantelé une structure efficace pour aujourd’hui en reconstruire les mêmes 
fondations en niant tout ce qui avait été fait. Ce n’est pas un projet c’est une manœuvre de réappropriation 
politique. Quelle perte de temps, perte de sens, et surtout une perte d’argent public car au lieu de capitaliser 
sur l’existant vous imposez une vision idéologique qui tourne le dos à l’expérience, au terrain et à l’humain 
alors notre vote est un vote pour la jeunesse, pas un blanc sain donné à votre méthode. Nous continuerons 
à dénoncer cette volonté systématique d’effacer le passé pour reconstruire à votre image sans dialogue, 
sans respect pour l’engagement de ceux qui ont œuvré avant vous. » 
M. Le MAIRE : « Alors je veux juste répondre parce que je crois que vous êtes amnésique. Après on est 
effectivement dans des joutes politiques au sein du Conseil Municipal mais vous faites preuve soit d’amnésie 
soit de malhonnêteté intellectuelle puisque je vous rappelle juste que lorsque nous sommes arrivés il y a eu 
un rapport des magistrats de la Cour des Comptes qui ont indiqué que le montage juridique de l’association 
Moissac Animation Jeunes était illégal. Il y avait une recommandation après on peut la nier. Deuxièmement 
l’association était en grande difficulté financière, ce n’était pas la faute de notre municipalité puisque nous 
n’avons pas baissé les subventions à cette association mais elle l’était pour deux raisons, car elle avait un 
conflit avec son ancien directeur qui l’avait mise au tribunal et elle était censée l’indemniser sur un montant 
qui était très élevé et parce qu’il y avait eu aussi une inflation des charges de personnel donc c’est 
aucunement la municipalité de Retrouvons Moissac qui avait mis à mal la pérennité de cette association. Il 



 

 

 

y avait premièrement un montage juridique, les magistrats quand on est élu quand même on se confère, on 
se fie et on met en application ce que nous demandons les magistrats de la Cour des Comptes et j’espère 
que vous l’auriez fait à ma place parce que c’est une recommandation que vous auriez eue l’obligation de 
mettre en place rapidement. Deuxièmement, comme je dis, nous n’avons pas baissé les subventions à cette 
association mais il y avait des conflits internes qui l’avait mise véritablement en danger. Par contre il y a des 
partenaires qui ont lâché effectivement cette association et ce n’est pas la municipalité de Moissac, c’est 
l’Etat, l’Etat lui-même avec la déléguée du Préfet qui a alerté l’association sur les difficultés qu’elle rencontrait 
et l’impérieuse nécessité de revoir son mode de gestion du personnel, je ne donnerai pas le nom de cette 
déléguée du Préfet mais elle est en fonction aujourd’hui donc vous pourrez aller la voir puisque dans le cadre 
d’un DLA auquel j’ai assisté  puisque j’étais convié à l’ancienne momerie, un tour de table avait été fait et 
l’Etat avait rappelé, également avant à l’hôtel du Moulin où il y avait une réunion aussi en présence des 
services de l’Etat, l’impérieuse nécessité de l’association de revoir ses dépenses et l’Etat avait indiqué qu’il 
arrêterait de verser des subventions si Moissac Animation Jeunes ne revoyait pas sa copie. En l’occurrence 
aussi le conseil départemental avait limité son soutien et il y a un dernier point qui m’étonne Madame 
HEMMAMI c’est que de source très sûre des personnes qui vous étaient très proches au moment où vous 
étiez déléguée à la jeunesse m’ont indiqué qu’en 2013, un an à deux ans avant les élections municipales 
vous aviez anticipé les difficultés de Moissac Animation Jeunes et vous Madame HEMMAMI avec l’ancien 
directeur de Moissac Animation Jeunes et des employés de Moissac Animation Jeunes prépariez à la 
demande de Monsieur Jean-Paul NUNZI le retour en régie de la politique de jeunesse qui avait été déléguée 
à l’association  donc soit vous avez un oubli soit vous l’omettez sciemment mais en tous les cas vous aviez 
anticipé d’ores et déjà et vous aviez raison puisque ce que vous aviez préparé mais que vous n’avez pas pu 
mettre en œuvre puisque Monsieur HENRYOT est arrivé en 2014, nous, nous l’avons fait donc vous devriez 
au contraire nous remercier d’assurer justement la pérennité de ce service public qui n’existait plus 
aujourd’hui depuis maintenant 3 ans donc c’est une véritable création en l’occurrence un Point Information 
Jeunesse et un accueil jeunes parce que nous ne sommes absolument pas obligés de le faire, mais nous 
avons pris le parti de les créer parce qu’il y a des besoins sur le territoire et que nous avions déjà renforcé 
considérablement nos services publics à destination de la petite enfance avec ses créations de crèches avec 
ce centre de loisirs Ado que nous n’avions pas non plus l’obligation de créer pourtant nous l’avons fait et 
nous allons compléter notre offre à destination des jeunes adultes ou des ados de 14 à 17 ans avec cet 
accueil jeune.  
On demande la parole et je vous la donne. » 
Mme HEMMAMI : « Est-ce que je peux prendre la parole ? » 
M. Le MAIRE : « Allez-y. » 
Mme HEMMAMI : « Je pense que vous avez également des problèmes d’amnésie parce qu’en fait l’année 
où Moissac Animation Jeunes, 2018 de tête, non c’était du coup 2022 ou 2023, pardon, l’année où Moissac 
Animation Jeunes a mis la clé sous la porte, en fait vous avez enlevé une subvention à plus de 40% qui 
correspond à 40% du budget de l’association et donc du coup en supprimant…Si, si c’était un projet qui 
englobait plusieurs associations moissagaises et donc vous avez supprimé ce projet là et cela a mis à mal 
l’association. Voilà, moi je veux bien avoir des amnésies mais je pense que vous également, ensuite 
concernant mon projet en tant qu’élu jeunesse de l’époque, j’avais un projet justement mais ce n’était pas de 
fermer Moissac Animation Jeunes mais de reconstruire Moissac Animation Jeunes différemment, voilà, mais 
toujours en maintenant l’équipe en place avec le personnel qui faisait un excellent travail, moi je ne suis pas 
là pour détruire, je suis là pour accompagner les personnes qui sont en place. Merci Monsieur le Maire. » 
M. Le MAIRE : « En tout cas quand on est à la tête d’une collectivité on le fait dans le cadre règlementaire 
de la loi en l’occurrence quand les magistrats sont venus nous auditer ils nous ont dit si vous voulez continuer 
ce mode de gestion vous devez impérativement faire une délégation de service public, cela passe par un 
appel et Moissac Animation Jeunes malheureusement ne se sentait pas répondre à cet appel. Après ce que 
vous indiquez est archi-faux, nous avons continué de verser la subvention de fonctionnement de 120 000 € 
vous l’avez voté, vous n’avez qu’à regarder les archives c’est libre, c’est faux, non mais là vous parlez d’appel 
à projet, cela n’a strictement rien à voir, et d’ailleurs l’Etat en l’occurrence la Préfecture avait alerté Moissac 
Animation Jeunes sur le fait qu’il s’adonnait à de la chasse à subvention sans résultat et donc il leur avait 
indiqué que dans le cadre de la politique de la ville ils allaient cesser de les aider parce qu’ils considéraient 
que cette politique-là était en réalité une sorte de contournement  de l’esprit du contrat de ville pour continuer 
à exister. Donc après je vous encourage à prendre attache avec les services de l’Etat, ils vous diront 
exactement ce que j’ai dit, cela a été évoqué dans le cadre de réunion, après vous faites votre numéro 
politique et grand bien vous fasse, c’est normal mais il y a les réalités, elles sont économiques et ce n’est 
pas nous qui avons grevé le budget de Moissac Animation Jeunes quand nous sommes arrivés Moissac 



 

 

 

Animation Jeunes était en grande difficulté, d’ailleurs sous mon prédécesseur Jean-Michel HENRYOT c’était 
aussi le cas, et il y avait un montage juridique  qui était illégal donc on peut continuer dans l’illégalité mais 
quand on est élu de la République on essaie de faire en sorte du mieux possible de respecter le cadre 
réglementaire, de surcroît quand il nous est rappelé oralement et par écrit dans le cadre d’un rapport de la 
Cour des Comptes mais voyez-vous vous êtes constamment sur le passé alors des fois vous dites « vous 
parlez du passé, du passé… » et là vous ne faites que parler du passé, la jeunesse c’est l’avenir donc nous, 
cap sur l’avenir et je vous engage maintenant à passer au vote. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Le débat est terminé, non vous n’avez pas la parole, vous parlerez sur la prochaine 
délibération. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la création de l’Accueil Jeunes, son projet pédagogique et son règlement intérieur. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention partenariale avec le SDJES 
 

 



 

 

 

                                                



 

 

 

                                              



 

 

 

                                                      



 

 

 

                                           



 

 

 

                                                           



 

 

 

                                                          



 

 

 

                                                          



 

 

 

                                                                



 

 

 

                                                               



 

 

 

                                                         



 

 

 

                                                           



 

 

 

                                                          



 

 

 

                                                 



 

 

 

                                                          



 

 

 

                                                             



 

 

 

                                                                  

 



 

 

 

                                                           



 

 

 

                                                               



 

 

 

                                  



 

 

 

09 – 10 juillet 2025 

9. Délibération portant création d’un Point Information Jeunesse (PIJ) au sein 
de l’accueil jeunes et document afférent (Convention d’accompagnement à 
la labellisation) 

 
Rapporteur : Monsieur Soufiane ACHCHTOUI 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
 
M. VELA : Inaudible 
M. Le MAIRE : « Ignace je t’ai déjà expliqué qu’on ne prend pas la parole unilatéralement sinon je vais faire 
une suspension de séance, et rappeler, ah non c’est vrai que tu n’as plus de président de groupe car elle 
s’est désolidarisée de toi donc je ne sais pas à qui je demanderai mais quand on est élu il y a une tenue à 
avoir, il y a un règlement à respecter, nous ne sommes pas au café du commerce, on demande la parole et 
vous prendrez la parole sur la prochaine délibération.  Sofiane la parole est à toi. » 
M. VELA :  Inaudible 
M. Le MAIRE : « Sofiane tu peux y aller sinon je suspends la séance, je suspends la séance donc tu te 
calmes maintenant. »  
M. VELA :  Inaudible 
M. Le MAIRE : « Séance suspendue, suspension de séance, je ne reprends pas le conseil. » 
 
 
Suspension de séance de 19 heure12 à 19 heure 13. 
 
 
 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la création de l’accueil jeunes, structure déclarée aux services départementaux (SDJES et CAF) ; 
 
Vu l’approbation du Projet éducatif et du projet pédagogique de l’accueil jeunes ; 
 
Vu la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;  
 
Vu le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » 
pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures Information 
jeunesse pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
Vu l’instruction DJEPVA-SD1A n° 2022-119 du 18 mars 2022 relative à la délivrance par l’Etat du « label 
Information Jeunesse » ; 
 
Considérant que le Point Information Jeunesse permettra d’accompagner les jeunes dans leurs projets, de 
rompre l’isolement de certains et de créer des passerelles avec les partenaires sociaux ; 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Je vais reprendre les termes que vous avez dit tout à l’heure quand vous avez parlé 
d’anticipation, effectivement notre démarche à nous c’est l’anticipation c’est-à-dire quand on supprime un 
service on anticipe sa suppression, on le remplace, vous, vous avez fermé un service il y a plusieurs années 



 

 

 

que ce soit le point d’accès aux jeunes ou que ce soit le centre de loisirs pour adolescents et en ne laissant 
la population avec aucune solution pendant plusieurs années donc ce n’est pas pour moi une création, ce 
n’est pas pour moi quelque chose dont vous pouvez vous glorifier, et je suis tout à fait solidaire avec Estelle 
HEMMAMI qui elle prévoyait une anticipation. Comment on accompagne un service vers une évolution pour 
maintenir le service et la qualité du service proposé à la population, vous, vous l’avez supprimé. » 
M. Le MAIRE : «  Alors je reprends une dernière fois pour que les choses soient claires, en plus vous êtes 
une femme de loi je crois Madame CAVALIE, donc vous avez des notions juridiques bien plus abouties que 
les miennes, je vous rappelle encore une fois que, on revient vers le passé, libre à vous, vous êtes des 
dames du passé et nous du présent, on verra vers l’avenir mais à ce moment-là en 2013, le montage juridique 
qui existait était illégal donc vous auriez pu donner de nouvelles subventions à l’association ou revoir son 
mode de fonctionnement quand bien même je sais très bien qu’en réalité vous souhaitiez venir en régie car 
vous connaissiez à la fois des difficultés de l’association et surtout le mauvais montage juridique je pense 
que ceux qui m’en ont parlé ne sont pas des menteurs c’était vos propres collaborateurs, déjà vous auriez 
fait ce que vous vouliez, ce montage juridique n’était pas bon. Ensuite nous dire que nous avons arrêté c’est 
faux, nous avons continué jusqu’au bout de verser la subvention de fonctionnement de 120 000 € que vous 
avez voté et que nous avons tous votée. Si l’association s’est arrêtée c’est parce que l’Etat a alerté sur ce 
montage juridique et qu’il y avait un conflit important avec l’ancien directeur qui mettait l’association dans une 
difficulté certaine. Ne soyez pas révisionniste, ne réécrivez pas l’histoire à votre sauce pour nous faire passer 
pour une municipalité qui veut couper toutes les aides à tout le monde parce que croyez-moi que quand nous 
sommes arrivés en 2021 je me serais bien passé, nous nous serions bien passés d’avoir à gérer ce problème 
Moissac Animation Jeunes qui a était une patate chaude qui s’est passée entre M. NUNZI et M. HENRYOT 
et que M. HENRYOT m’a refilé. On avait d’autres choses à faire et d’autre projets à faire et ça nous a obligé 
à réorganiser les services en conséquence pour recréer un centre de loisirs ado il y a maintenant deux ans, 
un point jeune aujourd’hui et un accueil jeune aujourd’hui, voilà et croyez-moi on s’en serait bien passé, nous 
avions d’autres choses à faire. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

AUTORISE la création du Point Information Jeunesse au sein de l’accueil jeunes. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander la labélisation Information Jeunesse et à signer tous les 
documents qui s’y réfèrent. 
 

 



 

 

 

                                                      



 

 

 

                                                             



 

 

 

10 – 10 juillet 2025 

10. Délibération portant modification du projet éducatif de Moissac : Accueil 
collectif de mineurs 3-17 ans  

 
Rapporteur : Monsieur Soufiane ACHCHTOUI 
 

Vu le Code d’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°30 du conseil municipal du 29 septembre 2022 approuvant le projet éducatif adolescent. 
 
Vu la délibération n°14 du conseil municipal du 06 juillet 2023 modifiant le projet éducatif des accueils 
collectifs de mineurs, 
 
Considérant qu’il convient de modifier ce projet éducatif afin de respecter la réglementation en vigueur pour 
répondre aux axes éducatifs de toutes les structures d’accueil de la ville (de 3 ans à 17 ans), 
 
Considérant que le projet éducatif a été présenté à la commission « affaires scolaires » le 28 mai 2025. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’adopter le projet éducatif 
des accueils de loisirs sans hébergement et des accueils de loisirs associés aux écoles ainsi modifié. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est une délibération qui complète la création d’accueil jeune. » 
 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE le projet éducatif des accueils collectifs de mineurs municipaux.  

 

 
 



 

 

 

                                  



 

 

 

                                                           



 

 

 

                                                    



 

 

 

                                                     
 



 

 

 

                                                      



 

 

 

                                                        



 

 

 

                                                               



 

 

 

                              



 

 

 

11 – 10 juillet 2025 

11. Délibération portant sur l’inclusion des jeunes de l’IME à l’accueil de 
Loisirs sans Hébergement : Convention tripartite entre l’IME/SESSAD – 
CCAS – MAIRIE 

 

Rapporteur : Madame Danièle SCHATTEL 
 

Vu la Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées ; 
 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ; 
Vu l’article 23 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant ; 
 
Considérant que l’IME/SESSAD Confluences a sollicité la ville de Moissac pour accompagner les enfants 
en situation de handicap bénéficiaires de leurs services sur les structures périscolaires et extrascolaires de 
la commune ;  
 
Considérant que l’inclusion de ces enfants correspond aux objectifs des projets personnalisés individualisés 
guidés par le CCAS ; 
 
Considérant que ces interventions représentent un intérêt certain pour les enfants concernés ; 
 
Considérant que la commune de Moissac, mène une politique volontariste en faveur de l’inclusion des 
enfants en situation de handicap ; 
 
Considérant que les professionnels du CCAS (service AED-AESH) et du service enfance et jeunesse 
travaillent en partenariat étroit avec les professionnels de l’IME/SESSAD Confluences ; 
 
Considérant que la collectivité propose un forfait « inclusion » d’un montant de 250€ annuel pour la 
participation de 3 à 5 enfants par période de vacances que l’IME/SESSAD prendra à sa charge ; 
 
Considérant qu’afin de déterminer les modalités du partenariat, il convient de signer une convention entre 
l’IME/SESSAD confluences, la municipalité et le CCAS de Moissac ; 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est une délibération que l’on vote chaque année. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les termes de la convention entre l’IME/SESSAD, la commune et le CCAS de Moissac. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention jointe en annexe à la présente délibération. 

 



 

 

 

                                                        



 

 

 

              



 

 

 

AFFAIRES CULTURELLES  
12 – 10 juillet 2025 

12. Règlement de la médiathèque 
 
Rapporteur : Monsieur Gabin LOPEZ 
 
 

Vu la délibération du conseil municipal du 22 novembre 2012 approuvant la création du règlement intérieur 
de la médiathèque municipale, 
 

Vu la délibération n° 28 du conseil municipal du 30 juin 2016 portant modification du règlement intérieur de 
la médiathèque municipale, 
 

Vu la délibération n° 39 du conseil municipal du 1 octobre 2020 portant adoption du règlement intérieur de 
la médiathèque municipale, 
 

Vu la délibération n° 36 du conseil municipal du 27 mai 2021 portant modification du règlement intérieur de 
la médiathèque municipale, 
 

Vu la délibération n° 22 du 27 février 2022 portant modification du règlement intérieur de la médiathèque 
municipale, 
 

Vu l’entrée en application le 25 mai 2018 du Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 
(RGPD), 
 

Considérant la volonté de préciser les règles d’utilisation des services de la médiathèque, 
 

Considérant l’obligation légale d’informer l’usager sur le traitement de ses données personnelles, 
 

Considérant que dans un souci d’offrir un document le plus complet possible aux usagers de la structure, la 
médiathèque souhaite compléter le règlement intérieur, 
 

Après en avoir donné lecture, Monsieur le Maire soumet à approbation des membres du Conseil municipal 
le nouveau règlement de la médiathèque, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ADOPTE le nouveau règlement de la médiathèque. 
 
 

 
 



 

 

 

                                                   
                          
 



 

 

 

                                                  
 
 



 

 

 

               



 

 

 

FESTIVITES  
13 – 10 juillet 2025 

13. Fête de Pentecôte – Adhésion au réseau « Les plus belles fêtes de 
France » 

 
Rapporteur : Madame Any DELCHER 
 

 
Considérant la demande de labellisation des Fêtes de la Pentecôte de Moissac, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de faire reconnaître et valoriser son patrimoine vivant et ses traditions 
locales à travers ce label, 
 
Considérant les retombées positives attendues en matière de rayonnement culturel, de tourisme et de 
dynamisme local, 
 
Considérant la nécessité de formaliser cette adhésion par la signature de la convention d’adhésion, de la 
convention de labellisation et de la lettre d’engagement, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise que nous sommes lauréats de ce label notamment pour les fêtes de la 
Pentecôte. » 
 
 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE l’adhésion de la Ville de Moissac au réseau « Les Plus Belles Fêtes de France ». 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer, au nom de la commune, les trois documents suivants : 
 

• La convention d’adhésion à l’association Les Plus Belles Fêtes de France, 
• La convention de labellisation relative à l’usage du label, 
• La lettre d’engagement attestant du respect de la charte de qualité du réseau, 

 

Ainsi que tous les actes et démarches afférents à cette adhésion. 
 

 
 
 
 
 



 

 

 

                                                     
 
 



 

 

 

                                                   
 



 

 

 

                                                     
 



 

 

 

                                                      



 

 

 

                                                           
 



 

 

 

                                               



 

 

 

                                                  



 

 

 

                                                       



 

 

 

                                                              
 
 
 



 

 

 

                 



 

 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 

14. Décisions n°2025 – 123 à n°2025 - 133 
 

N° 2025 – 123 Décision portant signature des contrats pour la programmation culturelle 
de la médiathèque d’octobre à décembre 2025  

N° 2025 – 124 Décision portant autorisation d’une convention d’occupation d’un 
ensemble immobilier, sis 2 boulevard Léon Cladel, au profit de l’offre de 
tourisme intercommunal « Moissac Terres des Confluences » 

N° 2025 – 125 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 2525AC pour le camping 

N° 2025 – 126 Décision portant demande d’une subvention auprès DE L’Etat, de la 
Région Occitanie, et du Conseil Départemental de Tarn et Garonne 
travaux de restauration : la visitation, ébrasement est, portail de l’Abbatiale 
Saint-Pierre – Deux talloirs des chapiteaux 55 et 64 – Abbaye Saint-Pierre 

N° 2025 – 127 Décision portant acceptation de l’avenant n°2 pour la fourniture de matériel 
pédagogique, travaux manuels et arts 

N° 2025 – 128 Décision portant attribution du marché : mission d’assistance a maitrise 
d’ouvrage pour l’extension et le remplacement du système de vidéo 
protection 

N° 2025 – 129 Décision portant demande d’une subvention auprès de la région occitanie 
pour la réhabilitation de la toiture du marché couvert – phase études 

N° 2025 – 130 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 409 CS-K2 Monopass pour le centre ados 

N° 2025 – 131 Décision portant fixation des tarifs des cimetières 

N° 2025 – 132 Décision portant signature d’un contrat pour l’organisation des journées 
européennes du patrimoine 

N° 2025 – 133 Décision portant fixation des tarifs des cimetières 

 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Nous en avons terminé avec ce Conseil Municipal, les décisions sont annexées aux 
délibérations, je vous souhaite un excellent été et merci aux services qui pourront aussi profiter d’une pause 
estivale bien méritée. » 
 
 
La séance s’est terminée à 19 heures 24.      


